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fiche pratique

Comment sont CalCulés les revenus ?
• Salaires avant abattement fiscal de 
10% (heures supplémentaires, congés 
payés, indemnités de fin de contrat, 
frais professionnels, épargne salariale, 
prime de précarité, avantages en nature, 
rémunérations gérants et associés, etc.),

• indemnités journalièresmaladie, maternité, 
paternité et fraction imposable des indemnités 
d’accident du travail ou de maladie 
professionnelle,

• allocations de chômage et préretraites 
avant abattement fiscal,

• retraites, pensions et rentes imposables avant abattement fiscal,

• pensions alimentaires reçues avant abattement fiscal,

• revenu des professions non-salariés (BIC, BNC, BA, etc.) après abattement fiscal,

• autres revenus (revenus fonciers, micro fonciers, revenus de capitaux et de valeurs mobilières, 
plus-values et gains divers) après abattement fiscal,

• montant soumis à prélèvement libératoire.

*  Si les revenus déclarés mentionnent des revenus fonciers, ceux-ci sont affectés pour moitié à 
chaque membre du foyer fiscal, en l’absence de précisions apportées par le demandeur.

Comment sont CalCulées les Charges à déduire ?
• Déficits professionnels ou fonciers de l’année civile,

• pensions alimentaires versées,

• cotisations et primes d’épargne-retraite,

• CSG déductible calculée sur les revenus du patrimoine. 
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/ Conjoint, paCsé, ConCubin d’assurés 
Comment bénéfiCier du régime Complémentaire ?

Le rattachement des conjoints, pacsés, concubins au régime compLémentaire est 
soumis à conditions de ressources. pour 2014, Les revenus décLarés du conjoint 
doivent être inférieurs à 14523 euros sur L’avis d’imposition 2012.


